
1/1

ART. 9 N° 310

ASSEMBLÉE NATIONALE
11 avril 2018 

IMMIGRATION ET DROIT D'ASILE - (N° 857) 

Commission  

Gouvernement  

Rejeté

AMENDEMENT N o 310

présenté par
Mme Karamanli, Mme Laurence Dumont, M. Vallaud, Mme Untermaier, M. Aviragnet, 

Mme Bareigts, Mme Batho, Mme Battistel, Mme Biémouret, M. Bouillon, M. Jean-Louis Bricout, 
M. Carvounas, M. Alain David, M. Faure, M. Garot, M. David Habib, M. Hutin, M. Juanico, 
M. Jérôme Lambert, M. Le Foll, M. Letchimy, Mme Manin, Mme Pau-Langevin, Mme Pires 

Beaune, M. Potier, M. Pueyo, M. Pupponi, Mme Rabault, M. Saulignac, Mme Vainqueur-
Christophe, Mme Victory et les membres du groupe Nouvelle Gauche

----------

ARTICLE 9

Compléter l’alinéa 31 par la phrase suivante :

« Cette décision peut faire l’objet d’un recours qui est suspensif. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

En l’état, le projet de loi prévoit que la décision de suspension des conditions matérielles d’accueil 
est d’effet immédiat même si le demandeur la conteste.

Cet amendement prévoit que la décision de suspension est susceptible de recours et que celui-ci est 
suspensif afin de ne pas placer le demandeur dans une situation de précarité incompatible avec la 
possibilité de faire un recours.


